
Procédure de saisie du N° NIR 
(n° sécurité sociale complet (15 chiffres), tel que noté sur la carte

vitale)

 

Vous arrivez sur l’écran d’accueil des Données de l’Exploitation ; dans cette téléprocédure
vous pouvez modifier vos informations d’identité dont la saisie de votre N°NIR (ou N°

sécurité sociale)

     

Cliquer sur 
Données de 

l’exploitation

Cliquer ici pour 
commencer votre 

déclaration



L’écran suivant (données d’identification) vous permet de saisir les modifications que vous 
souhaitez apporter à vos données connues par TELEPAC (infos naissance, SIRET, éleveur, N° 
NIR)

Après avoir saisi votre N° NIR (15 chiffres sans espace), cliquer sur « page suivante »
L’écran suivant concerne vos coordonnées (adresses, téléphones...)

ATTENTION si  vous êtes  associé  de société (donc pas de N° SIRET agricole)  vous devez
cocher « je relève d’un cas dérogatoire » ; l’écran se transforme pour vous demander de saisir
une justification (exemple « associé de GAEC »)

Cet écran apparaît si vous avez oublié de renseigner votre N° NIR



Si vous avez besoin de modifier des informations vous concernant vous ou votre entreprise

Vous devez d’abord cocher quelles modifications vous voulez faire pour pouvoir apporter
des modifications (uniquement si nécessaire)
Si pas de modification, cliquer directement sur « page suivante »
L’écran suivant vous permet de télécharger des documents (au format.pdf de préférence) 
pour justifier certaines modifications (dénomination…)

  



En  cliquant  sur  « page  suivante »  vous  accéder  à  l’écran  pour  la  signature  de  la
télédéclaration,  obligatoire  pour  que  les  modifications  soient  enregistrées  dans  la  base
TELEPAC.
La page récapitule les données saisies et vous devez signer ici.


